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 n° 294 125 du 14 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de : 

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DIDI 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 octobre 2022, par X agissant en son nom personnel et au 

nom de ses enfants mineurs, Monsieur X et X, qui déclarent être de nationalité roumaine, 

tendant à l’annulation de « la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois 

prise le 1er septembre 2022 (annexe 21) par Madame la Secrétaire d’Etat à l’asile et la 

migration ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 



  

 

 

X - Page 2 

Entendus, en leurs observations, Me M. VRIJENS loco Me E. DIDI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, adopté le 1er septembre 2022, la partie défenderesse a mis fin au 

séjour de plus de trois mois de la requérante sur la base de l’article 42bis de la Loi, estimant 

que l’intéressée ne remplissait plus les conditions mises à son séjour. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la requérante indique également agir en qualité 

de représentante légale de ses enfants mineurs. L’article 35, §1er, alinéa 2 du code de droit 

international privé dispose que « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est 

régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment 

où cet exercice est invoqué […] ».  

Le droit belge, applicable en l’espèce, prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 

dudit Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils 

vivent ensemble ou non. S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré 

une présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent 

d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant présumé. Cette présomption ne concerne 

toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 373, alinéa 2) et la gestion 

des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de représentation dans le 

cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503 ; C.E. 4 

décembre 2006, n°165.512 ; C.E. 9 mars 2009, n°191.171 ; C.E. 15 juin 2010, n°205.219 ; 

C.E. 20 septembre 2012, n°220.678). Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre 

un acte administratif, les parents doivent agir conjointement en qualité de représentants 

légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer l’autorité parentale de manière 

exclusive. Le Conseil note que la requérante ne justifie nullement qu’elle puisse bien agir 

seule au nom de ses enfants mineurs. 

 

Partant, le recours est irrecevable en ce qu’il est introduit par la requérante agissant au nom 

de ses enfants mineurs. 

 

3. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40, 42bis et 62 

de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH), et de « L’erreur manifeste d’appréciation 

». 

 

4.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la Loi, tout 

citoyen de l’Union a le droit de séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume 

« s’il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s’il entre dans le Royaume 

pour chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à chercher 

un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé ».  

 

En application de l’article 42bis, § 1er, de ladite Loi, il peut être mis fin au droit de séjour du 

citoyen de l’Union lorsqu’il ne satisfait plus aux conditions fixées à l’article 40, § 4, de la 

même Loi. Aux termes du paragraphe 2 de la même disposition, celui-ci conserve 

cependant son droit de séjour :  
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« […] 

3° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de travail 

à durée déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage 

pendant les douze premiers mois et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi 

auprès du service de l'emploi compétent. Dans ce cas, il conserve le statut de travailleur 

pendant au moins six mois;  

[…] ».  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.1. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que 

la partie défenderesse a estimé qu’il y avait lieu de mettre fin au séjour de la requérante 

pour le motif qu’ « elle a produit un contrat de travail à durée indéterminée temps-plein, 

débutant le 25.11.2020 auprès de l’entreprise « BT Services ». Sur base de ce contrat, 

l’intéressée a été mise en possession d’une attestation d’enregistrement le même jour. Or, 

il appert que l’intéressée ne remplit pas les conditions mises à son séjour. En effet, il ressort 

de la consultation du fichier du personnel de l’ONSS que ledit contrat de travail n’a jamais 

été enregistré. L’intéressée n’a donc jamais effectué de prestations salariées dans le cadre 

de ce contrat. Il est également à noter que, depuis l’introduction de sa demande 

d’attestation d’enregistrement, l’intéressée a travaillé 23 jours comme saisonnier entre le 

10.08.2021 et le 11.10.2021. Or, ce travail est un travail occasionnel et limité dans le temps 

qui ne confère pas le statut de travailleur salarié dans le cadre d’une demande de séjour 

de plus de trois mois. Par conséquent, n’ayant pas travaillé au moins un an ininterrompu 

en Belgique depuis sa demande d’inscription et ne travaillant pas depuis plus de six mois, 

l’intéressée ne remplit pas les conditions mises au séjour du travailleur salarié. Par ailleurs, 

il faut souligner que l’intéressée bénéficie du revenu d’intégration sociale depuis le mois de 

janvier 2022, au taux plein cheffe de famille ».  

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas ou pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de l’acte 

attaqué et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de 

la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne peut être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci, quod non en 

l’espèce. 

 

L’argumentation relative à la notion de travail occasionnel manque d’intérêt dans la mesure 

où la partie requérante ne conteste nullement que la requérante n’a nullement travaillé 

pendant un an ininterrompu et ne travaille plus depuis plus de six mois.  

 

4.2.2. Le Conseil note également que la partie défenderesse a estimé que la requérante ne 

pouvait pas conserver son séjour de plus de trois mois en tant que demandeuse d’emploi 

dans la mesure où, bien qu’elle soit inscrite auprès d’Actiris ainsi qu’à une formation dans 

le but d’accroitre ses chances de trouver un emploi, le dossier ne comprend aucun élément 

tendant à prouver qu’elle ait une chance réelle d’être engagée dans un délai raisonnable.  

A cet égard, quant à l’appréciation des chances réelles d’être engagé, requises pour se voir 

reconnaître le statut de demandeur d’emploi, le Conseil rappelle qu’elle doit s’effectuer au 

regard, notamment, de l’existence d’un lien réel du demandeur d’emploi avec le marché du 
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travail du Royaume, qui peut être vérifiée, notamment, par la constatation que la personne 

en cause a, pendant une période d’une durée raisonnable, effectivement et réellement 

cherché un emploi (Cfr : CJUE, Vatsouras et Koupatantze, C22/8 et C-23/08 du 4 juin 2009). 

A cet égard, une simple lecture de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a vérifié 

la condition liée à la chance réelle de la requérante d’être engagée, en prenant en 

considération sa situation personnelle et les documents produits par cette dernière, ainsi 

que l’y autorise l’article 50, § 2, 3°, b, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

L’argumentation relative à la formation suivie ne peut être suivie dans la mesure où la 

requérante ne démontre nullement l’avoir terminée et surtout avoir des chances réelles 

d’être engagée.  

 

Enfin, le Conseil rappelle que c’était à la requérante de démontrer qu’elle remplit bien les 

conditions mises à son séjour et donc sur ce point précis, qu’elle a des chances réelles 

d’être engagée. 

 

4.3. Quant à l’exception prévue par l’article 42bis, §2, 3° de la Loi, le Conseil note que la 

partie requérante se trompe en affirmant que la requérante s’est retrouvée au chômage 

involontaire pendant les douze premiers mois de son autorisation de séjour dans la mesure 

où il est démontré qu’elle a travaillé, en tant que saisonnière, 26 jours entre le 10.08.2021 

et le 11.10.2021. Le Conseil relève dès lors que la requérante pourrait plutôt être 

considérée comme ayant été au chômage involontaire à la fin de son contrat de travail à 

durée déterminée inférieure à un an. Par conséquent, elle pouvait conserver le statut de 

travailleur pendant au moins six mois, soit jusqu’au 10 avril 2022 et non jusqu’au 6 

novembre comme elle l’affirme, en sorte qu’elle n’a plus intérêt à son argumentation. 

 

4.4. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil note tout d’abord que 

la décision attaquée n’est assortie d’aucun ordre de quitter le territoire en sorte que la partie 

requérante n’a pas intérêt à son argumentation. En tout état de cause, force est de constater 

que l’ensemble de la famille a reçu la même décision en sorte qu’ils ne devraient nullement 

être séparés. 

 

En tout état de cause, à supposer que la vie familiale ne soit pas contestée, la partie 

requérante ne démontre pas, au demeurant in concreto pourquoi la vie familiale et privée 

qu’elle revendique ne pourrait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. En effet, elle peut 

conserver les liens en retournant au pays d’origine. 

 

Quant à la vie privée de la requérante en Belgique, relativement à son intégration, le Conseil 

ne peut que constater que la partie requérante n’étaye nullement celle-ci et qu’elle doit dès 

lors être déclarée inexistante. Le Conseil souligne ensuite que la longueur du séjour en 

Belgique d’un étranger ne peut démontrer à elle seule l’existence d’une vie privée réelle sur 

le territoire. 

 

5. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 5 septembre 2023, la partie 

requérante invoque le chômage involontaire de la requérante.   

 

Force est de constater que ces critiques ne sont pas de nature à énerver les constats posés 

dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les points qui précèdent. 
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Le Conseil relève, dès lors, l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie requérante 

et, partant de la procédure prévue à l’article 39/73 de la Loi, puisqu’elle ne conteste 

nullement les motifs retenus par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille vingt-

trois, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 


